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Programme LEADER – dépôt 

d’une candidature commune 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept novembre, à 20 heures, 

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 10 

novembre 2022 de la Présidente Madame Isabelle DUBOIS, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, à la salle polyvalente à Saint André de Corcy, sous la présidence de 

Madame Isabelle DUBOIS. 

 

Présents : 

 

COMMUNES DELEGUES 

P
ré

se
n

t(
s)

 

A
b

se
n

t(
s)

 

Donne 

pouvoir à 

ABERGEMENT-

CLEMENCIAT 
Daniel BOULON  x  

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril  BAILLET x   

BOULIGNEUX Laurent COMTET x   

CHALAMONT 

Roseline FLACHER x   

Thierry JOLIVET x   

Stéphane MERIEUX  x T. JOLIVET 

CHANEINS Patrice FLAMAND x   

CHATENAY Evelyne BERNARD x   

CHÂTILLON LA 

PALUD 

Gilles DUBOIS x   

Chantal BROUILLET x   

CHATILLON SUR 

CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Sylvie BIAJOUX  x 
F. BAS-

DESFARGES 

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES x   

Pascal CURNILLON  x P. MATHIAS 

Bernadette CARLOT-MARTIN  x M. JACQUARD 

Jean-

François 
JANNET  x 

JM. 

GAUTHIER 

CONDEISSIAT Stephen  GAUTIER x   

CRANS Françoise MORTREUX x   

DOMPIERRE SUR 

CHALARONNE 
Didier   MUNERET  x  

LA CHAPELLE 

DU CHATELARD 
Cyrille  RIMAUD  x L. COMTET 

LAPEYROUSE  Gilles  DUBOST x   

      





LE PLANTAY Philippe POTTIER x   

MARLIEUX Jean-Paul GRANDJEAN x   

MIONNAY 

Henri CORMORECHE x   

Émilie FLEURY x   

Jean-Luc BOURDIN x   

MONTHIEUX Philippe PAILLASSON x   

NEUVILLE LES 

DAMES 

Michel CHALAYER x   

Rachel RIONET x   

RELEVANT Christiane CURNILLON x   

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER x   

SAINT ANDRE DE 

CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA x   

Pascal GAGNOLET x   

SAINT ANDRE LE 

BOUCHOUX 
Alain JAYR  x S. PERI 

SAINT GEORGES 

SUR RENON 
Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN 

SUR RENON 
Christophe MONIER x   

SAINT MARCEL 

EN DOMBES 

Dominique PETRONE x   

Patricia ALLOUCHE x   

SAINT NIZIER LE 

DESERT 
Jean-Paul COURRIER x   

SAINTE OLIVE Thierry PAUCHARD x   

SAINT PAUL DE 

VARAX 

Cédric MANCINI x   

Evelyne ABRAM-PASSOT x   

SAINT TRIVIER 

SUR MOIGNANS 

Marcel LANIER  x M. MOREL PIRON 

Martine MOREL-PIRON x   

SANDRANS Audrey CHEVALIER x   

SULIGNAT Alain GENESTOUX  x  

VALEINS Estelle 
MAINGUE 

LAGRANGE 
x   

VERSAILLEUX Christophe JACQUIER x   

VILLARS LES 

DOMBES 

Pierre LARRIEU x   

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Marie Anne ROUX  x  

Didier FROMENTIN x   

Agnès DUPERRIER  x D. FROMENTIN 

Jacques LIENHARDT  x  

VILLETTE SUR 

AIN 
Philippe PETIT x   

 
Secrétaire de séance élu : Jean-Michel GAUTHIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Rapporteur : Ludovic LOREAU 

 

Le Programme LEADER (Liaison Entre les Actions de Développement de l’Économie 

Rurale) est un programme européen permettant le financement des projets des territoires 

ruraux. Il repose sur un portage administratif local, couplé à une gouvernance publique-

privée dénommée Groupe d’Action Locale (GAL).  

 

Convaincus tant par la philosophie du programme LEADER que par sa capacité à 

répondre aux enjeux territoriaux, dix EPCI du département de l’Ain dont la Communauté 

de Communes de la Dombes ont souhaité proposer leur candidature et ont désigné Haut-

Bugey Agglomération comme structure porteuse et chef de file. Cette candidature a été 

unanimement acceptée lors de la réunion du 05/07/2022 à Bourg-en-Bresse.  

 

Les dix EPCI, ci-dessous, se sont donc regroupés afin de déposer une candidature à 

l’échelle départementale, comme demandé par la Région dans l’AMI paru le 30 mars 

2022 : 

 

• Haut-Bugey Agglomération (HBA) 

• Communauté de Communes Bugey Sud 

• Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg en Bresse 

• Communauté de Communes de la Dombes 

• Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain 

• Communauté de Communes de la Veyle 

• Communauté de Communes Dombes Saône Vallée 

• Communauté de Communes de la Côtière à Montluel 

• Communauté de Communes Miribel Plateau 

• Communauté de Communes Val de Saône Centre 

 

Le périmètre du GAL départemental de l’Ain comporte au total 4.631 km² et 480 832 

habitants. 

La candidature et la maquette financière du plan d’action sont en cours d’élaboration. 

HBA a coordonné également la demande de crédits préparatoires.  

 

Le bassin de vie Dombes Saône, coordonné par la Communauté de Communes de la 

Dombes, positionnera 0,5 ETP afin d’assurer l’animation et la gestion locales du 

programme. 

 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

 

- De valider le périmètre de la candidature LEADER 2023-2027, 

- D’approuver le portage de la candidature LEADER par Haut-Bugey Agglomération en 

tant que structure porteuse et chef de file, et l’engagement de la Communauté de 

Communes de la Dombes à participer à la stratégie locale de développement et au 

programme d’actions du programme leader 2023-2027, 

- D’autoriser le dépôt de la candidature LEADER par Haut-Bugey Agglomération auprès 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

- D’autoriser Madame la Présidente à signer la convention de partenariat entre les EPCI 

du nouveau périmètre et tous les actes et documents rendant exécutoire cette même 

convention. 

 

 

 
Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré, décide, 

par 53 voix pour et 1 abstention : 

 

- De valider le périmètre de la candidature LEADER 2023-2027, 

 

- D’approuver le portage de la candidature LEADER par Haut-Bugey Agglomération en 

tant que structure porteuse et chef de file, et l’engagement de la Communauté de 

Communes de la Dombes à participer à la stratégie locale de développement et au 

programme d’actions du programme leader 2023-2027, 

 

 





- D’autoriser le dépôt de la candidature LEADER par Haut-Bugey Agglomération auprès 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

- D’autoriser Madame la Présidente à signer la convention de partenariat entre les EPCI 

du nouveau périmètre et tous les actes et documents rendant exécutoire cette même 

convention. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 novembre 2022 

La Présidente de la Communauté de 

Communes de la Dombes, 

Isabelle DUBOIS 

 




